
ANNEXE N°4 DU CCAP : LES PENALITES APPLICABLES 

 

 
Lorsque le bénéficiaire envisage d'appliquer des pénalités de retard, il invite, par écrit, le titulaire à 
présenter ses observations dans un délai de quinze jours à compter du premier jour de retard 
constaté. Cette invitation précise le montant des pénalités susceptibles d'être appliquées, le ou les 
retards concernés ainsi que le délai imparti au titulaire pour présenter ses observations.  
 

A défaut de réponse du titulaire dans ce délai ou si le bénéficiaire considère que les observations 

formulées par le titulaire ne permettent pas de démontrer que le retard n'est pas imputable à celui-ci 

ou à ses sous-traitants, les pénalités pour retard s'appliquent et sont calculées à compter du 

lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations est expiré. 

 

 
Cause  

 
Pénalités  €HT  

 
Non-respect des plannings, des délais de 
livraison ou d’intervention fixés 
 

 
Pénalité forfaitaire de 50 €HT / jour ouvré de 
retard à compter du lendemain de la date 
d’expiration du délai contractuel d’exécution  
 
 
 

 
Détection de pathogènes ou non-conformité de 
la prestation décrite selon le C.C.P. 
 

 
Pénalité de 100 € HT / constat et application des 
pénalités pour non-respect du délai 
d’intervention  
 

 
Non-respect de l’obligation de mise à jour du 
carnet sanitaire  
 

 
Pénalité forfaitaire de 25 €/ jours de retard à 
compter de l’expiration du délai de 24h00 
 

 
Rapport ou bon d’intervention non remis   
 

 
Pénalité forfaitaire de 25 € / jour de retard à 
compter de l’expiration du délai de 24h00 
 

 
Indisponibilité de l’appareil pendant plus de 3 
jours ouvrés  
 
*Indisponibilité : temps qui s’écoule entre la 
demande d’intervention faite au titulaire et sa 
résolution 
 

 
Pénalité forfaitaire de 50 €HT / jour ouvré de 
retard à compter du lendemain de la date 
d’expiration du délai contractuel d’exécution  
 

 
Pénalité pour non-respect de la clause 
environnementale tenant au traitement des 
déchets ou non-transmission des documents 
mentionnés à l’article 16 du CCP  
 

 
Pénalité de 50 € HT / jours de retard 

Défaut de visite d’entretien semestrielle 100 € HT/ site et semaines de retard à compter 
du lendemain de la visite initialement prévue  
 

 

 


